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Mise à jour de février 2020 

Les grandes compagnies de tabac du Canada et leur 
usage de la loi sur l’insolvabilité 

 
Quand est ce que prend fin la suspension des litiges liés aux compagnies de tabac accordée par la cour ? 
Toutes les poursuites canadiennes contre trois grandes compagnies de tabac sont suspendues jusqu’au 12 mars 
2020. Le 20 février, les compagnies vont demander la prolongation de la suspension de toutes les procédures 
auxquelles elles font face. 
 
Depuis quand les procès ont-ils été suspendus ? 
Tous les litiges sont suspendus depuis mars 2019. 
En mars 2019, toutes les compagnies ont demandé et reçu une première ordonnance de protection contre leurs 
créditeurs, valable pour 30 jours.1 2 3 Ces ordonnances ont été accordées sans audience publique. Le 5 avril, elles se 
sont vues alignées/harmonisées, modifiées et prolongées pour deux mois (jusqu’au 28 juin).4 5 6 Le 26 juin, elles 
ont été prolongées jusqu’au 4 octobre 2019.7 8 9 Le 3 octobre, juste alors que le sursis allait expirer, une 
ordonnance le prolongeant jusqu’au 12 mars 2020 fut accordée.10 
 
Comment ces poursuites ont-elles été suspendues ? 
Les procès sont suspendus parce que les compagnies ont demandé et reçu une protection dans le cadre de la loi 
fédérale sur l’insolvabilité : la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (LACC). Elles ont 
emprunté cette voie suite à un jugement qui prévoyait le dédommagement de fumeurs québécois.11 
 
Le 1er mars, la Cour d’appel du Québec a confirmé un jugement rendu en première instance contre trois 
compagnies de tabac qui exigeait le paiement de $6.8 milliards ($13 milliards avec les intérêts) en 
dédommagement des années de pratiques néfastes.12 Il a été demandé aux compagnies de payer des dommages 
punitifs mais aussi moraux à 100 000 fumeurs québécois dont les cancers du poumon, de la gorge et les 
emphysèmes ont été considérés comme étant le résultat des discours mensongers des compagnies à propos de 
leurs produits. 
 
L’ordonnance de la LACC empêche tous les créditeurs des compagnies, y compris les fumeurs québécois qui ont 
fait partie du recours collectif, de collecter leur paiement et/ou de poursuivre leur procès. 
 
Quel est l’impact de l’ordonnancede protection de la LACC ? 
Aucun litige contre les trois grandes compagnies n’est autorisé à se poursuivre durant cette période. Tous les 
procès sont suspendus. 
 
Les compagnies ont demandé à la cour cette suspension dans le but de négocier un « règlement global » entre eux 
et les parties adverses. 
 
Comment les pourparlers en vue du règlement sont-ils organisés ? 
À la demande des compagnies de tabac, l’ancien juge en chef de la Cour d’Ontario, Warren Winkler, a été nommé 
médiateur des négociations. 
 
La seule information publique à ce jour concernant ces pourparlers sont les documents soumis à la cour par les 
compagnies dans le cadre de leur demande d’extension de suspension. 
 
Les compagnies rapportent que M. Winkler a demandé, le 1er août 2019, que les parties s’échangent des « dossiers 
de médiation » et plusieurs provinces ont soumis une réponse le 12 septembre. Elles ont aussi rapporté qu’une 
« séance plénière » avec toutes les parties avait été prévue mais la date n’a pas été rendue publique.13 Un rapport 
de janvier 2020 a indiqué que les discussions de médiation avaient lieu dans le mois.14 
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Très peu d’information ont été rendues publiques sur les points négociés par les compagnies, les provinces et les 
autres parties. Les avocats du Recours Collectif du Québec en septembre 2019 ont déclaré que les informations 
échangées ne contiennent « aucun plan ou économie de base pour un potentiel règlement ».15 
 
Est-ce que les individus lésés par les produits de vapotage peuvent porter plainte pendant le processus de la 
LACC ? 
Pas si le produit est vendu par l’une des trois compagnies de tabac. La suspension couvre tous les produits « 
contenant de la nicotine et destinés à la consommation humaine, incluant […] les cigarettes électroniques, les 
liquides de vapotage et les instruments de vapotage. » 16  

 
Est-ce que le processus de la LACC peut-être empêché ? 
La cour peut refuser d’étendre la période de suspension. 
 
Quelle somme est réclamée par les parties adverses, voire créanciers ? 
Les compagnies peuvent se voir réclamer $500 milliards ou plus dans le cadre des procès intentés par 10 
gouvernements provinciaux (qui veulent rembourser les coûts de traitement des maladies liées au tabac) et une 
autre somme non quantifiée dans le cadre des recours collectifs intentés par des fumeurs (l’un d’eux a été certifié), 
des fermiers et des fumeurs individuels. La table 1 ci-dessous présente une liste des procès gouvernementaux et 
des recours collectifs à l’encontre des compagnies de tabac. 
 
Est-ce que les compagnies sont véritablement en faillite ? Combien peuvent-elles payer ? 
Dans le cadre du processus de la LACC, le revenu actuel des compagnies canadiennes a été rendu public. D’après 
les rapports publiés, $2.4 milliards en liquide étaient disponibles en mars 2019. Le montant disponible prévu pour 
mars prochain sera connu lorsque tous les rapports seront rédigés par la cour (Le rapport du 5ème moniteur 
d’Impérial Tobacco n’a pas encore été rendu public).17 18 19 Le processus de la LACC requière que les compagnies 
canadiennes soumettent leur bilan financier de 2018, informations qui ne sont habituellement pas rendues 
publiques. Les trois compagnies déclarent des actifs d’environ $10 milliards. 
 
La Cour d’appel du Québec n’a-t-elle pas ordonné aux compagnies de mettre de côté $1 milliard pour les 
fumeurs québécois malades ? 
Oui. En 2015, la Cour d’appel du Québec a souligné le fait que les compagnies répartissent tous leurs profits entre 
leurs sociétés mères et ne mettent aucune somme d’argent de côté pour payer les dommages-intérêts du recours 
collectif du Québec. La Cour a exigé qu’au moins deux des compagnies sécurisent $1 milliard. 20 
 
Les compagnies ont déclaré cet argent comme faisant partie de leurs actifs. Leur position étant que cette somme 
devrait se trouver disponible pour toutes les parties de l’accusation, pas seulement aux fumeurs du recours 
collectif. Certaines provinces ont affirmé en cour qu’ils pensent avoir droit à une partie de ce capital. En revanche, 
les avocats du recours collectif québécois estiment que l’argent qui devait être mis de côté pour leurs clients 
devrait être réservé dans ce but. 
 
Est-ce que les sociétés mères peuvent-être appelés à contribution ? 
Il est attendu des sociétés mères qu’ils participent à tout règlement canadien et d’ailleurs ils font partie des 
accusés dans les procès intentés par les gouvernements provinciaux. 
 
Les trois maisons mères ont rapporté des gains opérationnels (avant taxes) s’élevant à environ $32.8milliards en 
2018. Leurs actifs déclarés étaient de $350 milliards et les actions totales représentent une valeur d’environ $170 
milliards. 21 22 23 Des observateurs légaux ont spécifié qu’il serait difficile de forcer des compagnies hors du Canada 
à contribuer aux réparations dont leurs filiales sont responsables. 24 
 
Est-ce que les compagnies peuvent continuer de payer leurs fournisseurs et leurs employés ? 
Oui. Ils sont autorisés à poursuivre leurs affaires habituelles. Ils ne sont pas autorisés à distribuer des dividendes 
(profits) aux sociétés mères. 
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Combien ces poursuites ont coûté aux gouvernements ? 
Les coûts de ces procès n’ont pas été rendus publics, pour aucune des parties. Les frais pour les gouvernements 
d’Ontario et du Québec font partie des coûts opérationnels du département du procureur général qui est en 
charge du procès. Ceci était également valable pour la Colombie-Britannique entre 2000 et 2012. 
 
Pour les autres provinces et la Colombie-Britannique après 2012, les procès sont gérés par des avocats à 
honoraires conditionnels. C’est-à-dire que les avocats représentant ces provinces prennent en charge les coûts du 
procès en échange d’un pourcentage de la somme qui serait éventuellement versée à  leurs clients. 
 
Plus d’informations à propos de ces honoraires conditionnels sont disponibles pour deux contrats. Le Nouveau-
Brunswick a accepté de payer à ses avocats 18% d’un arrangement avant le procès25 et Terre-Neuve-et-Labrador a 
accepté de payer 30%.26 Le gouvernement de l’Alberta a contesté la publication du contrat des honoraires 
conditionnels. 27 

 

Est-ce la première fois que les compagnies utilisent la LACC pour négocier avec les gouvernements ? 
Non. JTI a réclamé la protection de la LACC en 2004 quand le gouvernement du Québec a exigé le paiement des 
taxes fraudées alors que les compagnies nourrissaient les réseaux de contrebande dans les années 90. Aucun 
procès n’avait eu lieu mais le processus de la LACC a précipité les négociations avec les gouvernements fédéral et 
provinciaux au sujet des $10 milliards d’évasion fiscale. Les accords ont été entérinés en 2008 et 2010.28 
 
L’approche adoptée lors de ces ententes – négociation secrète, aucune visée de mesures favorisant la santé 
publique et le règlement à rabais – a été critiquée par plusieurs associations de santé publique. 29 

 

Est-ce que les négociations vont mener à un changement de la manière dont les compagnies de tabac sont 
gérées au Canada ? Est-ce que les gouvernements demandent des mesures qui vont réduire le tabagisme ? 
Nous ne le savons pas. Les vingt dernières années, toutes les provinces ont intenté des procès mais une seule 
(Québec) a officiellement rencontré les associations de santé publique dans le but de déterminer des objectifs de 
santé publique. 
 
En octobre 2019, la Société Canadienne du Cancer a demandé la permission d’intervenir dans les médiations en 
tant que « partie prenante sociale » et de plaider pour l’inclusion de mesures favorisant la santé publique. 30  Cette 
requête a été refusée. 31 
 
Où puis-je suivre l’évolution du procès ? 
Des informations concernant les procès de chaque compagnie sont disponibles sur les sites internet de leur 
moniteur respectif : 

 
• FTI Consulting pour Imperial Tobacco Canada: 

http://cfcanada.fticonsulting.com/ImperialTobacco/default.htm  

• Deloitte pour JTI Macdonald 

https://www.insolvencies.deloitte.ca/en-ca/Pages/JTIMacdonaldCorp.aspx 

• EY pour Rothmans, Benson and Hedges 

https://documentcentre.eycan.com/Pages/Main.aspx?SID=1452 

Des mises à jour sont postées sur les blogues : 

• « Eye on the Trial » http://tobaccotrial.blogspot.com  

• « Lumière sur les procès du tabacl » http://procesdutabac.blogspot.com 
 

  

http://cfcanada.fticonsulting.com/ImperialTobacco/default.htm
https://www.insolvencies.deloitte.ca/en-ca/Pages/JTIMacdonaldCorp.aspx
https://documentcentre.eycan.com/Pages/Main.aspx?SID=1452
http://tobaccotrial.blogspot.com/
http://procesdutabac.blogspot.com/
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Table 1 
 
Les procès gouvernementaux et les recours collectifs affectés par la suspension accordée dans le cadre de la 
LACC.32 33 34 

Les procès qui se sont rendus en cour 
Engagé par Historique du procès Somme réclamée Représenté par 
Cécilia Létourneau Engagé en 1998; Procès 

2012-2014; Décision de la 
cour supérieure du Québec 
2015; Décision de la Cour 
d’Appel du Québec 2019.  

Jugement d’environ $13 
milliards 

Trudel Johnson Lespérance; 
Kugler Kandestin; De Grandpré 
Chait; Chaitons; Fishman Flanz 
Meland Paquin 

Conseil Québécois sur le 
tabac et la santé / Jean-Yves 
Blais 

Les procès gouvernementaux qui ne se sont pas rendus en cour 
Engagé par Date / modifié Somme réclamée Représenté par 
Alberta  2012 $10 milliards Paliare Roland Rosenberg 

Rothstein; Jensen, Shawa, 
Solomon, Duguid, Hawkes 

Colombie-Britannique 2001 / 2011 $118 milliards Bennet Jones; Siskinds 

Manitoba 2012  Non quantifiée Bennet Jones; Siskinds 

Nouveau-Brunswick 2008 $11.1 - $23.2 milliards Bennet Jones; Siskinds  

Terre-Neuve-et-Labrador 2011 Non quantifiée Paliare Roland Rosenberg 
Rothstein;  Roebothan McKay 
Marshall a sous-traité à 
Humphrey Farrington McClain 

Nouvelle-Écosse 2015 Non quantifiée Bennet Jones; Siskinds 

Ontario 2009 / 2014 / 2016 / 2019 $330 milliards Procureur Général d’Ontario 

Île-du-Prince-Édouard 2012  Non quantifiée Bennet Jones; Siskinds 

Québec 2012 $60 milliards Procureur Général du Québec 

Saskatchewan 2012 Non quantifiée Bennet Jones; Siskinds 

Les recours collectifs qui ne se sont pas rendus en cour35 
Plaintif représentant Date Certifié Somme 

réclamée 
Juridiction  Représenté par 

John Smith (Kenneth Knight) 2003 Oui Non 
quantifiée 

Colombie-
Britannique 

Klein Lyons  

Suzanne Jacklin 2012 Non Non 
quantifiée 

Ontario Merchant Law 

Barbara Bourassa 2010 Non Non 
quantifiée 

Colombie-
Britannique  

Merchant Law 

Roderick Denis McDermid 2010 Non Non 
quantifiée 

Colombie-
Britannique  

Merchant Law 

Linda Dorion 2009 Non Non 
quantifiée 

Alberta Merchant Law 

Thelma Adams 2009  Non Non 
quantifiée 

Saskatchewan Merchant Law 

Ben Semple 2009 Non Non 
quantifiée 

Nouvelle-Écosse Merchant Law 

Deborah Kunta 2009 Non Non 
quantifiée 

Manitoba Merchant Law 

Ontario Flue Cured Tobacco 
Marketing Board 

2009 Non $200 millions Ontario Sutts Strosberg 
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Les procès de plaintifs individuels 
Plaintif Date  Juridiction  Note 
Peter Stright 2002 Nouvelle-

Écosse 
Lié à la maladie de Buerger  

Mirjana Spasic 2004 Ontario  

Ragooninan et al. 2011 Ontario Recours collectif refusé, poursuivi en action individuelle. 

Scott Landry 2003 Ontario Petite réclamation liée à un problème d’addiction. 

Roland Bergeron  Québec Petite réclamation liée à un emphysème, suspendu à la demande de 
Blais. 

Joseph Battaglia 1997  Ontario  Appel engagé en 2001 mais n’a jamais été entendu.  
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